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MIEUXACCUEilliR
les élèves handicapés
~ Depuis le prseptembre, les élèves du
••••• secondaire atteints de handicap peuvent
bénéficier d'aménagements raisonnables
~C'est une des grandes nou-
veautés de cette rentrée sco-
laire: les élèves du secondaire
qui ont des besoins spécifi-
ques en raison d'une maladie,
d'un handicap ou d'un trouble
de l'apprentissage peuvent dé-
sormais demander de bé-
néficier "d'aménage-
ments raisonnables"
dans leur établisse-
ment scolaire.

"Les écoles de
l'enseignement se-
condaire doivent en-
fin prendre en compte
les élèves atteints de
troubles de l'apprentissage.
Jusqu'à présent, il n'existait rien
dans le secondaire alors que la
situation peut être douloureuse
pour les enfants", se réjouit Pa-
trick Lenaerts, secrétaire géné-
ra] adjoint à la Fédération de
l'enseignement secondaire ca-
tholique.

"En Belgique, les élèves en si-
tuation de handicap fréquentent

généralement l'enseignement
spécialisé mais depuis quelques
années, ils peuvent également
fréquenter une école dite d'ensei-
gnement ordinaire, au même d-
tre que n'importe quel enfant, en
assistant aux mêmes cours et

en participant aux mê-
mes activités. Il ny a
pas de local dis-
tinct pour eux. Les
élèves en situa-
tion de handicap
dans une êcole
ordinaire reçoi-

vent tout le soutien
adapté. Parce que

nos écoles ne sont pas
encore prêtes, de manière struc-
turelle, à accueillir les élèves en
situation de handicap, ceux-ci
auront souvent besoin que des
aménagements soient organisés
dans leur parcours scolaire", ex-
plique le Centre pour l'Égalité
des chances, dans une bro-
chure accessible sur son site
internet.

.lles
écoles doivent

prendre en
compte les élèves

atteints de
handicap"

Concrètement, on entend
par aménagement raisonna-
ble une mesure qui permet à
l'élève de poursuivre son par-
cours scolaire dans l'enseigne-
ment ordinaire fondamental.
Il s'agira par exemple de four-
nir â un élève qui souffre de
difficultés visuelles un docu-
ment rédigé avec une taille de
police plus grande.

UN AMÉNAGEMENT EST consi-
déré comme raisonna-
ble quand il est réalisable faci-
lement (sans demander trop
d'investissement en temps ou
en argent tant à l'élève qu'à
l'enseignant) et judicieux.
c'est-à-dire qu'il répond aux
besoins réels de l'élève.
Pour pouvoir bénéficier

d'aménagements raisonna-
bles, un élève doit être dia-
gnostiqué par un profesSion-
nel de ]a santé et l'attestation
doit dater de moins d'un an
au moment où la demande est
introduite pour ]a première
fois auprès d'un établissement
scolaire.

Ma. Be.

"Ce qui est bon pour les élèves en difficulté est bon pour tous"C)
L'Institut Saint-Laurent àMarche-en-Famenne
propose des aménagements à ses élèves depuis
coq ans. liOn a des élèvesqui soutfrentde phobie
scoloire, d'autres qui ont un haut po.tei1tieImais pas
scolaire, d'autres qui ont des troubles de fappren-
tissage •..On·essoye de trouver des solutions qui
sont bonnes pour tout Jemonde, y compris les
outres élèves. On va, par exemple, permettre iJ un

jeune qui Q des problèmes de concentration de s'Iso-
1erpendant un examen, ou ô un élève dyslexique de
pouvoir utiliser son Drdinateur en cours. Ce qui est
bon pour eux estbon pour tout le monde. C'est une
vraie chance pQrce que çanous force ônous intéres-
ser à de nouvelles pédagogies. n, explique Martine
Burette, directrice de l'établissement.
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